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Les paragraphes 31(1) et (2) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

Inconsistencies in Acts Incompatibilité — lois
(2) In the event of an inconsistency between a consolidated
statute published by the Minister under this Act and the origi-
nal statute or a subsequent amendment as certified by the
Clerk of the Parliaments under the Publication of Statutes
Act, the original statute or amendment prevails to the extent
of the inconsistency.

(2) Les dispositions de la loi d'origine avec ses modifications
subséquentes par le greffier des Parlements en vertu de la Loi
sur la publication des lois l'emportent sur les dispositions in-
compatibles de la loi codifiée publiée par le ministre en vertu
de la présente loi.
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Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to April 18, 2022. Any
amendments that were not in force as of April 18, 2022
are set out at the end of this document under the heading
“Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 18 avril 2022. Toutes mod-
ifications qui n'étaient pas en vigueur au 18 avril
2022 sont énoncées à la fin de ce document sous le titre
« Modifications non en vigueur ».
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S.C. 1986, c. 47 L.C. 1986, ch. 47

An Act to facilitate the continuation of the
business of the Bank of British Columbia

Loi facilitant la poursuite des activités de la
Banque de la Colombie-Britannique

[Assented to 27th November 1986] [Sanctionnée le 27 novembre 1986]

Her Majesty, by and with the advice and consent of
the Senate and House of Commons of Canada, en-
acts as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du Sé-
nat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

Short Title Titre abrégé

Short title Titre abrégé

1 This Act may be cited as the Bank of British Columbia
Business Continuation Act.

1 Loi sur la poursuite des activités de la Banque de la
Colombie-Britannique.

Interpretation Champ d’application

Definitions Définitions

2 (1) In this Act,

Bank means the Bank of British Columbia; (Banque)

Corporation means the Canada Deposit Insurance Cor-
poration; (Société)

Minister means the Minister of Finance; (ministre)

purchasing bank means a bank purchasing the whole or
part of the assets of the Bank as referred to in this Act;
(banque acheteuse)

sale agreement means an agreement referred to in sub-
section 5(2); (contrat de vente)

trust amount means the amount of money paid into the
trust account under section 7. (montant en fiducie)

2 (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi.

Banque La Banque de la Colombie-Britannique. (Bank)

banque acheteuse Banque qui achète la totalité ou une
partie des éléments d’actif de la Banque. (purchasing
bank)

contrat de vente Contrat visé au paragraphe 5(2). (sale
agreement)

ministre Le ministre des Finances. (Minister)

montant en fiducie Le montant versé dans le compte en
fiducie en conformité avec l’article 7. (trust amount)

Société La Société d’assurance-dépôts du Canada.
(Corporation)


